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editorial
L’Agence d’Urbanisme de l’Arrondissement de Béthune, l’AULAB, est un outil au service des col-

lectivités, opérationnel depuis la fin de l’année 2006. Sa première grande mission aura été d’ache-
ver la réalisation du SCOT de l’Artois qui a été approuvé en février 2008. Cet important et ambitieux 
document d’urbanisme encadre désormais le développement de notre territoire.

L’une des principales missions de l’AULAB est ainsi d’apporter assistance et conseil aux collec-
tivités afin de décliner localement les orientations et les préconisations du SCOT tant sur le plan 
réglementaire que dans la réflexion nécessaire à l’amélioration des projets d’aménagement et de 
développement.

Si, à la création de l’Agence, des interrogations ont pu être soulevées quant à la nécessité de 
créer un tel outil, il faut aujourd’hui constater que les communes et les maires y ont répondu en 
ayant compris l’intérêt qu’ils pouvaient avoir à solliciter l’intervention de l’AULAB (plus de 40 com-
munes sur les 4 intercommunalités y ont eu recours, à différents niveaux, en 2009). La qualité du 
travail de la jeune équipe de l’Agence est désormais reconnue par les élus de notre territoire qui 
sont donc de plus en plus nombreux à l’associer à leurs projets.

Cette reconnaissance dépasse désormais les limites de notre arrondissement puisqu’ après la 
Communauté de Communes du Saint Polois en 2009, le territoire de l’AULAB devrait s’ouvrir et 
accueillir, en 2010, 5 nouvelles intercommunalités et une commune, portant ainsi l’aire d’inter-
vention à 232 communes représentant 350.000 habitants, soit le quart du département du Pas-de-
Calais (tant en nombre de communes que d’habitants).

J’ai le plaisir de vous transmettre le rapport d’activités 2009 et le programme 2010 de l’Agence 
d’urbanisme. Ils vous permettront de découvrir la diversité de ses missions et de ses actions. 
Celles-ci ont également reçu le soutien du Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et du Conseil Gé-
néral du Pas-de-Calais qui ont décidé, en 2009, de contractualiser avec l’AULAB et de la financer, 
reconnaissant ainsi, comme l’Etat, son rôle de diffusion des bonnes pratiques environnementales 
dans la planification et le développement territorial, dans la dynamique du Grenelle de l’Environ-
nement.

Confrontés aux nouveaux défis, intégrant la nécessité d’adapter nos opérations d’aménagement   
aux effets du changement climatique, nous devrons engager, dans les années à venir, pour notre 
territoire, des réflexions essentielles sur son devenir. Elles ne pourront être conduites qu’à une 
large échelle au delà même de nos limites communales ou intercommunales.

L’Agence d’Urbanisme qui intervient sur un vaste territoire, doit être un des outils qui permet-
tront  à nos collectivités de relever, demain, ces nouveaux défis, en particulier dans la mise en 
œuvre de  démarches innovantes de planification territoriale. 

          Le Président,

          Alain WACHEUX
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les missions de l’agence

L’ Agence d’Urbanisme de l’Arrondissement de Béthune (AULAB) a été créée à la fin de l’année 2005 
sous la forme d’une association loi 1901 par la Communauté d’Agglomération Artois Comm., les Com-
munautés de Communes Artois-Flandres, Artois-Lys et Noeux et Environs, les Villes de Béthune et de 
Bruay-la-Buissière et le Syndicat Mixte pour le SCOT de l’Artois (SMESCOTA).

Elle a été agréée par l’Etat mi 2006 et adhère à la Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme 
(FNAU) qui regroupe aujourd’hui 52 agences réparties sur le territoire de la France et de l’Outre-mer.

Nées en 1967 avec la Loi d’Orientation Foncière, les agences d’urbanisme ont vu leur champ d’action 
évoluer de l’urbanisme vers des questions plus larges d’aménagement et de planification du territoire, 
de développement économique, de transports et d’environnement.

Avec les nouvelles structures de coopération intercommunale et les territoires de projet définis par 
la Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire (LOADDT) et la Loi 
Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), les agences d’urbanisme ont vu leur rôle d’harmonisation 
des politiques urbaines à l’échelle des aires urbaines, être reconnu au plan national.

Les principales missions des agences et de l’ AULAB sont :

• l’Observation

L’observation permanente des phénomènes urbains constitue l’une des missions principales  du mé-
tier des agences d’urbanisme. Elle permet au travers du recueil de données spatiales, économiques, 
sociales auprès de fournisseurs de données très divers, d’appréhender les territoires et leur fonction-
nement.

• l’Analyse

Souvent chargée du suivi et de l’évaluation des politiques publiques, l’AULAB alerte les élus régu-
lièrement par le biais d’études ou de rapports, des évolutions qui s’opèrent sur leurs territoires. Cette 
mission d’analyse est souvent assortie de propositions d’actions ou de conseil. L’AULAB est un outil 
partenarial qui lui permet d’être un lieu de débats entre les acteurs locaux (institutionnels, collectivités, 
professionnels). 

• l’Accompagnement

Forte de connaissances acquises grâce à l’observation des territoires, l’AULAB accompagne les col-
lectivités territoriales dans l’élaboration de leur document de planification ou de programmation à 
l’échelle du pays, de l’agglomération, des communes ou des quartiers.

• la Gestion de projet

L’AULAB peut aller au-delà de l’accompagnement et proposer des projets alternatifs et des transferts 
de savoir-faire. Elle est en capacité de programmer des projets et de les mener en relation avec les 
communes et intercommunalités concernées.

La mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement conforte les missions des agences d’urbanisme en 
confirmant qu’elles sont l’un des principaux moteurs de la promotion de la ville durable.
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l’organisation de l’agence

Outre les membres de droit, l’Etat et les 8 collectivités qui constituent son territoire d’intervention,  
l’AULAB compte au titre de ses membres associés : la Région Nord/Pas-de-Calais, le Département du 
Pas-de-Calais, la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Arrondissement de Béthune, la Chambre 
des Métiers, la Chambre d’Agriculture, l’Université de l’Artois et d’autres organismes publics locaux ou 
régionaux dont les représentants siègent dans ses trois instances décisionnelles : l’Assemblée Géné-
rale, le Conseil d’Administration et le Bureau.

• L’ Assemblée Générale

Constituée des représentants de tous les membres et des personnes morales de l’association, elle 
contrôle l’activité et statue sur le mode de fonctionnement de l’Agence. Regroupant 57 membres, elle 
se réunit au moins une fois par an. 

• Le Conseil d’Administration

C’est l’organe d’administration et de décision de l’Agence. Il a notamment la charge de délibérer sur le 
Programme Partenarial d’Activités (PPA) de l’Agence qui définit les études à mener par l’équipe technique. 
Se réunissant au moins deux fois par an, ce conseil est composé de 25 représentants issus des diffé-
rentes structures membres de l’Agence.

• Le Bureau

Il est élu au sein du Conseil d’Administration qu’il a pour mission d’animer et se réunit au moins deux 
fois par an. Il est aujourd’hui composé :

 • du Président : Monsieur Alain WACHEUX, Maire de Bruay la Buissière et Président de la Com-
munauté d’Agglomération Artois Comm, représentant le SMESCOTA,

 • de 2 Vice-Présidents : Monsieur Yves DUPONT (1er Vice-Président), Maire d’Annequin et Pré-
sident du SMESCOTA et Monsieur Pascal BAROIS (2e Vice-Président), Président de la Communauté de 
Communes Artois Lys, représentant le SMESCOTA,

 • d’un Trésorier : Monsieur Jacques NAPIERAJ, Maire d’Isbergues et Président de la Commu-
nauté de Communes Artois Flandres, représentant le SMESCOTA,

 • d’un Secrétaire : Monsieur Jacques VILLEDARY, Maire de Noeux-les-Mines et Président de la 
Communauté de Communes de Noeux et Environs, représentant le SMESCOTA,

 • de 3 membres :  
  - Monsieur Olivier GACQUERRE représentant la Ville de Béthune,
  - Monsieur Albert BONNAIRE représentant la Ville de Bruay-La-Buissière,
  - Monsieur Marc BRIDOUX représentant la Communauté de Communes du Saint Polois.
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Son territoire d’action couvre les périmètres de 5 intercommunalités :

 • la Communauté d’Agglomération Artois Comm,
 • la Communauté de Communes Artois-Flandres,
 • la Communauté de Communes Artois-Lys,
 • la Communauté de Communes de Noeux et Environs, 
 • la Communauté de Communes du Saint Polois.
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Cette organisation pourrait être modifiée au cours de l’année 2010 avec l’adhésion de nouvelles collec-
tivités locales, notamment de 5 intercommunalités (Communautés de Communes du Pays d’Heuchin, 
du Pernois, de l’Auxilois, du Pays de Frévent et de l’Atrébatie), et de la commune de Sailly-sur-la-Lys.
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Pour réaliser les missions qui lui ont été confiées par ses membres, l’AULAB est animée par une 
équipe permanente de 13 personnes d’horizons et de compétences diversifiées et complémentaires. 

Julien IWEMA
PROJETS URBAINS

Annaïc LE GALL-GODEL
ENVIRONNEMENT & PAYSAGE

a.legall@aulab.fr

Alain VANNEUFVILLE
DIRECTEUR ADJOINT

a.vanneufville@aulab.fr

Pascal VAN ACKER
DIRECTEUR

p.vanacker@aulab.fr

Matthieu HUGOT
TRANSPORT & DEPLACEMENTS

m.hugot@aulab.fr

Laurent CATTEZ
ENVIRONNEMENT & SUIVI DES AEU

l.cattez@aulab.fr

Nicolas COUSSEMENT
SECRETAIRE GENERAL

n.coussement@aulab.fr

Isabelle LUCAS
DEMOGRAPHIE & HABITAT

i.lucas@aulab.fr j.iwema@aulab.fr

Jessica DOURLENS
SYSTEME D'INFORMATIONS

GEOGRAPHIQUES
j.dourlens@aulab.fr

Maxime PICARD
OBSERVATOIRES & STATISTIQUE

m.picard@aulab.fr

Isabelle MARTINACHE
SECRETARIAT

i.martinache@aulab.fr

Xavier ZLOBINSKI
GESTION COMPTABLE 

& FINANCIERE

x.zlobinski@aulab.fr

Jean-Michel HURRIER
SYSTEME D'INFORMATIONS

GEOGRAPHIQUES
jm.hurrier@aulab.fr

Direction

Equipe technique
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le nouveau Programme Partenarial des agences d’urba-
nisme

Extraits du préambule du protocole de coopération entre le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement Durable et de la Mer (MEEDDM) et la FNAU.

« Le Grenelle de l’environnement a donné une impulsion déterminante à l’émergence d’une nouvelle 
politique en faveur de l’environnement.
L’aménagement et le développement durable des territoires constituent un enjeu clef de cette démarche 
nationale. L’implication forte des structures politiques et professionnelles en charge de l’urbanisme en 
conditionnera la réussite.
Outils d’ingénierie partenariaux et pluridisciplinaires, les agences d’urbanisme peuvent jouer un rôle 
majeur dans la promotion et la mise en œuvre des dispositions du Grenelle, de par la nature même de 
leurs missions définies dans le Code de l’Urbanisme. Dans leurs travaux et leurs projets, elles s’effor-
cent d’articuler les échelles, de marier les disciplines et de combiner les approches, au plus près des 
exigences de transversalité du développement durable dans sa triple dimension économique, sociale et 
environnementale.
La Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme et l’Etat ont souhaité formaliser dans un protocole de 
coopération, l’implication des agences dans la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement et l’enga-
gement de l’Etat à soutenir leur réseau. Ce protocole complète la Charte de Partenariat signée en 2001.
Le protocole propose un cadre commun d’intervention pour concrétiser dans les territoires où sont pré-
sentes les agences d’urbanisme, les orientations du Grenelle de l’Environnement. »

UN PROGRAMME DE COOPERATION POUR PROMOUVOIR ET ALLER RESOLUMENT VERS UNE VILLE 
DURABLE

Le programme de coopération porte sur 5 axes d’intervention qui redéfinissent le partenariat entre 
l’Etat et les agences d’urbanisme, et aux niveaux régional et local, entre la Direction Régionale de l’En-
vironnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) et l’ AULAB.

Le Programme Partenarial d’Activités 2010 de l’ AULAB a pris en compte les orientations de ce pro-
tocole. Il a été organisé sur la base de ses 5 volets contractuels, en y intégrant les actions et les études 
engagées précédemment et, notamment, celles conduites en 2009 qui constituent le présent rapport 
d’activités.
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Le SCOT de l’Artois

maîtriser l’urbanisation et renouveler la ville

Le SCOT de l’Artois est certifié exécutoire depuis le 1er juin 2008. Après avoir élaboré son SCOT, le 
SMESCOTA (Syndicat Mixte d’Etudes pour le SCOT de l’Artois) est réglementairement investi de la mis-
sion de pilotage, de coordination, de la mise en œuvre et de l’animation du suivi du SCOT de l’Artois. 
L’AULAB effectue, conformément à la volonté des élus, le travail d’animation technique.

L’AULAB effectue les missions permanentes du suivi et de la mise en œuvre du SCOT, notamment 
pour :

- la réalisation des diagnostics fonciers à urbaniser à vocation habitat (voir page 25),
- un accompagnement et un suivi des communes dans le cadre de la mise en compatibilité de 

leurs documents de planification avec les orientations du SCOT (cahier des charges, analyse des offres, 
suivi de l’élaboration du document, procédure...), mais aussi la préparation de démarches innovantes 
(voir page 15),

- la rédaction pour le SMESCOTA des avis sur les projets des PLU arrêtés, les modifications ou les 
révisions des documents de planification et l’animation de la commission de suivi des PLU,

- la mise en place d’un certain nombre d’indicateurs pour suivre les évolutions du territoire, tra-
duits dans les observatoires de l’Agence et par des publications thématiques régulières,

- la veille technique et la mise en cohérence des politiques publiques territoriales, notamment 
pour la récupération et le traitement des formats informatiques de l’ensemble des documents d’urba-
nisme approuvés.

• Suivi et mise en oeuvre

• Démarche «InterSCOT Scarpe-Artois»    

L’AULAB assure pour le compte du SMESCOTA l’application des objectifs de la convention partenariale 
signée entre les SCOT de l’Artois, d’Arras, du Douaisis et de Lens-Liévin/Henin-Carvin. L’InterSCOT 
pourra s’agrandir en accueillant d’autres SCOT pour s’enrichir et avancer en fonction des nouveaux 
enjeux identifiés par les nouveaux partenaires.

Calais

Boulogne

Montreuil

Saint-Omer

Saint-Pol-
sur-Ternoise

Béthune

Arras

Lens

Cambrai

Douai

Valenciennes

Maubeuge

Lille

Dunkerque

Hazebrouck

Marquion

SCOT de la
région d’Arras

SCOT de la  
Flandre intérieure

SD  de Lille
 Métropole

SD de
l’arrondissement
de Valenciennes

SCOT de l’Avesnois

SCOT de 
l’Audomarois

SCOT de la 
Terre des 2 caps

SCOT de l’ArtoisSCOT du Montreuillois

SCOT Lens-Liévin
Hénin-Carvin

SCOT 
du Douaisis

SCOT de 
Marquion
Osartis

SCOT du Cambrésis

SCOT  de la région 
Flandres Dunkerque

SCOT du Calaisis

SCOT 
du Boulonnais

Autres périmètres de SCOT en région

Absence de SCOT ou SCOT en projet

Région Nord-Pas-de-Calais

N

Périmètre InterScot

Sources : GEOFLA IGN Paris 2003 / SIGALE 2005 
Réalisation : AULAB 2010

Périmètre de l’InterScot
256 communes : 1 013 000 habts

0 15 30 km
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Le SCOT du Pays du Ternois

La Communauté de Communes du Saint-Polois 
avait décidé de réaliser sur son territoire un SCOT 
dont le périmètre avait été approuvé par le Préfet 
du Pas-de-Calais en 2003. Depuis cette date, le 
Pays du Ternois, regroupant 5 Communautés de 
Communes représentant une centaine de com-
munes pour 40.000 habitants, a été créé et il dé-
veloppe de nombreuses actions communes. 

Après une année de réflexion, conscientes de la 
nécessité de mieux organiser leur territoire, les 5 
intercommunalités ont approuvé le périmêtre du 
SCOT du Pays du Ternois auquel pourrait s’asso-
cier la Communauté de Communes de l’Atrébatie, 
la création d’un Syndicat Mixte et leur adhésion 
à l’AULAB. En fonction du calendrier de mise en 
œuvre du SCOT, les études préalables (diagnos-
tic, état initial de l’environnement) pourraient être 
lancées avant la fin 2010.

Boulogne

Montreuil

Saint-Omer

Saint-Pol-
sur-Ternoise

Béthune

Arras

Calais

Lens

Cambrai

Douai
Valenciennes

Maubeuge

Lille

Dunkerque

Hazebrouck

Heuchin

Pernes

Frévent

Auxi-le-Chateau

Aubigny-en-
Artois

SCOT de la
région d’Arras

SCOT de la  
Flandre intérieure

SD  de Lille Métropole

SD de
l’arrondissement
de Valenciennes

SCOT de l’Avesnois

SCOT de 
l’Audomarois

SCOT de la 
Terre des 2 caps

SCOT de l’Artois

SCOT du 
Montreuillois

SCOT Lens-Liévin
Hénin-Carvin SCOT 

du Douaisis

SCOT de 
Marquion

Osartis

SCOT du Cambrésis

SCOT  de la région 
Flandres Dunkerque

SCOT du Calaisis

SCOT 
du Boulonnais

SCOT de l’Audomarois

CC d’Heuchin

CC du Saint-Polois

CC de Frévent

CC de l’Auxillois

CC de l’Atrébatie

CC du Pernois

Réalisation : AULAB 2010

Sources : AULAB 2009 / CLC 2000 - IFEN /BD CARTO® - ©IGN Paris 2007 

limite des EPCI
limite communale
limite départementale
Pays du Ternois 
SCoT limitrophes

(14 997 habts)

(6 500 habts)

(5 325 habts)

(6 765 habts)
(4 245 habts)

(12 430 habts)

• L’étude partenariale «Occupation du Sol 2009» 

Un groupement de commandes a été établi entre les 4 SCOT et le Parc Naturel Régional Scarpe-
Escaut pour réaliser à une échelle élargie une base de données d’occupation des sols et analyser les 
évolutions. Pour le compte du SMESCOTA, l’AULAB a rédigé le cahier des charges et co-anime le groupe 
de travail technique.

L’AULAB représente le SMESCOTA au sein des comités techniques de l’association Aire Métropolitaine 
de Lille, mais aussi dans les groupes de travail spécifiques (urbanisme durable, planification, dévelop-
pement économique...).

• Mise en cohérence des documents d’urbanisme 

Le SCOT de l’Artois a été présenté comme SCOT témoin aux élus du futur SCOT Nord Lorraine, 
à Longwy, en juin 2009.
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L’AULAB consacre aujourd’hui une large part de son Programme d’Activités à la promotion de l’amé-
nagement et de la construction à haute qualité environnementale sur le territoire et participe à le 
rendre exemplaire grâce à des opérations d’urbanisme remarquables. Le travail engagé en 2007-2008 
se poursuit avec le FRAMEE 2009 pour lequel toutes les opérations sont engagées pour des durées 
variables. Il s’agit donc ici d’anticiper la prochaine loi ENE « Engagement National pour l’Environne-
ment »  (loi Grenelle 2) avec des documents prenant en compte le changement climatique, notamment 
en réalisant des Approches Environnementales de l’Urbanisme (AEU).

Toutes les AEU devraient se terminer, pour les dernières, en septembre 2010. L’Agence a déjà engagé 
une réflexion pour les AEU de la nouvelle convention FRAMEE (Région et ADEME) qui devrait démarrer 
à l’été 2010. Elle pourra ainsi s’appuyer sur une expérience d’une vingtaine d’AEU afin de capitaliser et 
de rendre compte des bénéfices de ce partenariat. Elle opère également sur le territoire, au travers de 
ses missions d’assistance-conseil Haute Qualité Environnementale, à la demande des élus.

 Ces actions participent à rendre le territoire plus durable et à sensibiliser les élus et les techniciens 
des communes. Ce volet est appelé à être renforcé dans la convention à venir, bien que l’Agence réalise 
déjà des éléments de suivi et de diffusion d’expérience : deux fois par an, un dossier de suivi technique 
sous forme de fiches projets est communiqué à la Région et à l’ADEME. Ils serviront de base à un 
document de communication en fin d’année 2010 qui montrera notamment comment le territoire est 
représenté dans sa diversité au travers des études AEU. L’Agence a également participé à des réunions 
d’information à destination des techniciens et élus, notamment dans le cadre de la coopération métro-
politaine.

D’ores et déjà les bilans intermédiaires et les enseignements des années précédentes montrent que 
l’Agence s’investit au-delà des demandes régionales, au vu du succès rencontré par ces démarches. En 
ceci, l’AULAB démontre une véritable culture de la Haute Qualité Environnementale sur son périmètre 
d’intervention.

Les AEU continuent à être un outil privilégié et l’AULAB vise à ce que ces études aient une portée 
opérationnelle. Cela a été le cas avec l’AEU d’Allouagne aujourd’hui positionnée sur l’appel à projets 
régional « bâtiments et quartiers de qualité environnementale et énergétique » et qui a été mise en va-
leur fin mars au salon NORDBAT à Lille. Les AEU menées actuellement sur des thématiques urbaines 
visent à ce que la phase opérationnelle des projets se cale sur l’appel à projets Etat, ADEME, Région.

L’AULAB a également été sollicitée par l’ADEME pour l’accompagner dans l’évaluation de l’impact des 
AEU au niveau national. Elle est devenue un témoin privilégié en tant qu’une des structures ayant piloté 
le plus grand nombre d’AEU.

La nouvelle demande de financement pour le prochain FRAMEE vise à renforcer et ancrer ces dispo-
sitifs sur le territoire et également mettre en œuvre une AEU sur le futur SCOT du Ternois.

La promotion de la HQE
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L’Agence remplit une mission de conseil auprès des communes pour les aider à mieux appréhender 
les nouveaux enjeux liés au développement durable et au projet de loi ENE, qui devront être intégrés au 
sein des documents de planification. Ainsi, l’Agence d’Urbanisme intervient : 

• Dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme à travers une démarche d’accompa-
gnement des communes ou d’assistance à maîtrise d’ouvrage. (voir l’exemple de Ferfay en page 19), 

• Au titre de la convention FRAMEE (AULAB/Région/ADEME), en tant que maître d’ouvrage délé-
gué pour la réalisation d’une mission d’étude-conseil sur le volet « Qualité Environnementale et Déve-
loppement Durable » du PLU. Les quatre communes choisies en 2009 ont lancé leur révision : Annezin 
(commune périphérique à la ville centre), Béthune (ville centre), La Couture (commune périurbaine) au 
dernier trimestre 2009 et Marles-les-Mines (commune de l’ancien Bassin Minier) en janvier 2010. Le 
diagnostic environnemental partagé et les démarches de concertation ont débuté. Se succéderont les 
différentes étapes de la procédure de révision du PLU, menées de façon conjointe et partenariale avec 
les bureaux d’études en charge de la révision du PLU. Cette démarche s’étale sur 24 mois. 

L’Agence a également communiqué sur cette démarche, à la demande du Conseil Régional, aux As-
sises de l’Energie à Dunkerque, en janvier 2010.

Dans les documents de planification territoriale 

Méthodologie appliquée aux PLU QEDD
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• Par les Approches Environnementales 
   de l’Urbanisme (AEU)

Concrètement une AEU se traduit par une amélioration globale de la qualité environnementale d’un 
projet urbain. Les thématiques énergie et climat, déplacements, eau, déchets, biodiversité et paysage, 
sols et sites pollués et bruit sont traitées séparément puis croisées pour aboutir à un scénario équilibré 
et respectueux de l’environnement. Cette action peut s’exercer à différentes échelles, du projet urbain 
du quartier jusqu’à l’échelle d’un SCOT.

Pour les communes, c’est donc un précieux outil d’aide à la décision. Elles peuvent demander le 
soutien de l’AULAB qui pilote ces études en tant que maître d’ouvrage délégué. L’objectif est de faire 
de l’arrondissement de Béthune un territoire exemplaire en terme de durabilité en s’appuyant sur les 
compétences pluridisciplinaires de l’AULAB et les bureaux d’études choisis pour réaliser les AEU.

• Assistance à Maîtrise d’Ouvrage sur le projet de requalification du site de l’ancienne Bras-
serie des Houillères à Allouagne

L’AEU conduite par l’Agence d’Urbanisme et l’Atelier d’Architecture Ecologique a abouti en 2008 à 
l’élaboration d’un programme et d’un schéma d’aménagement pour la création d’un nouvel îlot de 
centre-bourg mixant équipements publics (pôle scolaire, bureau de poste, locaux associatifs), loge-
ments (entre 70 et 80 logements en individuel, intermédiaire et collectif) et activités commerciales.

 La qualité des aménagements en termes d’efficacité énergétique, de gestion des eaux pluviales et de 
biodiversité fait de cette opération un des projets d’éco-quartier les plus avancés sur l’arrondissement 
de Béthune. A l’issue d’un appel d’offre européen, mené avec l’assistance de l’AULAB, la commune 
d’Allouagne a désigné un aménageur qui a entrepris dès la fin de l’année 2009 la mise en œuvre de 
l’opération. 

Les AEU terminées en 2009 :

maîtriser l’urbanisation et renouveler la ville

1CONSULTANTS ACT consultants - 17 bis rue Richard Lenoir F-75011 Paris - Tél +33 01 40 24 20 10 - www.act-consultants.fr - act@act-consultants.fr 1CONSULTANTSCONSULTANTS

Parcs des Chartreux 
Approche environnementale de l’Urbanisme

Phase finale
Sept-nov 2009

Plan de référence et prescriptions d’aménagement

• AEU sur les sites des Parcs des Chartreux

L’AULAB a lancé une AEU sur les sites des Parcs 
des Chartreux sur les territoires d’Artois Comm. 
et de la CCNE. Cette étude a permis de définir les 
grandes orientations d’aménagement concernant 
le développement urbain, le développement éco-
nomique, la préservation des espaces agricoles 
et la valorisation des entitées paysagères et pa-
trimoniales.

Dans les projets d’aménagement



Rapport d’activités 2009 / Programme partenarial 2010
17

maîtriser l’urbanisation et renouveler la ville

• AEU sur l’aménagement du site de la Courrery à Gonnehem

Cette emprise de plus de deux hectares en centre-bourg apparaît comme un site éminemment straté-
gique pour diversifier l’habitat et renforcer le centre de cette commune périurbaine fortement concer-
née par les enjeux d’étalement urbain. Débutée en 2009, l’AEU a permis à la commune de Gonnehem 
d’identifier les enjeux environnementaux et urbains du site et de définir un scénario d’aménagement. 
Le programme sera arrêté avant l’été 2010 et sa faisabilité examinée afin de permettre à la commune 
de lancer l’aménagement du site de la Courrery avant la fin de l’année 2010.

• AEU sur le projet de requalification du centre-ville d’Isbergues

Alors que différentes interventions sont mises en œuvre dans le centre-ville d’Isbergues (requalifica-
tion de l’espace public, construction d’équipements…), l’AEU a permis par une approche transversale 
intégrant notamment les enjeux environnementaux, d’identifier et de hiérarchiser les objectifs d’une 
requalification de l’ensemble du secteur. Cette étude aboutira durant l’année 2010 à faire émerger une 
stratégie globale pouvant être déclinée en un ensemble de préconisations à l’échelle du centre-ville et 
d’améliorations à apporter aux opérations aujourd’hui programmées.

• AEU sur le centre-ville et le quartier de la gare de Lillers

La Ville de Lillers a sollicité l’AULAB afin que 
soit réalisée une AEU sur le centre-ville et le 
quartier de la gare de la commune. Ces deux en-
tités urbaines, bien que proches, sont actuelle-
ment mal reliées : il existe une certaine dualité 
entre le centre ville qui concentre l’ensemble des 
services ainsi que les principaux éléments archi-
tecturaux et patrimoniaux de la commune, et les 
abords de la gare qui mériteraient de faire l’objet 
d’un réaménagement et qui sont jouxtés par d’im-
portantes friches industrielles.

Après une première validation par le comité de 
pilotage de l’état des lieux environnemental en 
décembre 2009, le diagnostic urbain va être pro-
posé au comité de pilotage début mai et le schéma 
d’organisation spaciale à l’automne.

Les AEU en cours :
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• AEU sur le centre-ville de Saint-Pol-sur-Ternoise

La restructuration du centre-ville sera rendue possible avec la concrétisation de la déviation de la 
RD941. La Communauté de Communes du Saint-Polois a établi une convention avec l’EPF et a ainsi 
listé une série de sites à enjeux et prioritaires pour une action en termes de renouvellement urbain 
prenant en compte les critères énergétiques et environnementaux.

L’AEU vise à définir une stratégie de développement durable en partant de la situation existante et en 
intégrant les besoins spatiaux de la ville avec un aménagement qualitatif et durable. Ainsi les théma-
tiques déplacements, aménagement du cadre de vie et nature en ville, patrimoine et identité urbaine et 
renouvellement urbain durable sont le fil rouge de l’étude.

Les AEU à engager en 2010 :

maîtriser l’urbanisation et renouveler la ville

• AEU sur la zone du Rabat à l’entrée nord de Béthune

Cette étude vise à l’émergence d’une dynamique 
d’éco-quartier sur l’un des derniers espaces ur-
banisables sur le territoire communal. Il s’agira 
sur ce site d’une opération mixte habitat et activi-
té économique. Le périmètre d’études est marqué 
par une fragmentation des espaces qui le compo-
sent et cette position d’interface donne au tissu 
un caractère mixte dominé par l’habitat individuel 
mais comportant également quelques parcelles 
agricoles. 

L’objectif du projet communal est de maintenir 
un dynamisme démographique et de renouve-
ler l’offre de logement tout en limitant l’impact 
du développement sur l’environnement compte 
tenu des engagements de la ville dans d’autres 
démarches visant au développement durable. Ce 
projet passe par le développement de nouvelles 
formes d’habitats assurant confort et qualité de 
vie aux habitants dans un objectif d’émergence 
d’un habitat de très grande qualité énergétique 

et environnementale. L’AEU doit donc porter aussi 
bien sur le quartier lui-même que sur la Ville de 
Béthune et l’interaction entre ces deux échelles 
afin d’améliorer son accessibilité et son insertion 
dans le reste du tissu urbain.

Morphologie du site

Zones urbanisées

Zones végétales

Rivières/Becques/Canal

Site du Rabat

Voies principales

Voies secondaires

Voie ferrée

Coulée verte

- Site au contact direct 
des corridors écologiques 
formés par le Lawe et les 
canaux.

- Enjeu de la très forte 
présence de l'eau.

- Enjeu de l'interférence 
entre la ville et la nature.

- Site en extension ur-
baine.

- Enjeu d'accroche du site 
au centre-ville.

échelle : 1/20000

- Site traversé et divisé par une grande 
voie de contournement surélevée, mais qui 
assure la desserte à grande échelle du 
site.

- Site inscrit entre deux axes 
d‛urbanisation linéaire :
 - le long de la Lawe
 - Le long du canal

- Secteur  peu bâti.

- Site bordé par de grands espaces natu-
rels, abritant des cheminements piétons le 
long des canaux  et sur les anciennes voies 
ferrées.

- Proximité d‛équipement rejetés du cen-
tre-ville : déchetterie, station 
d‛épuration, ateliers municipaux, cimetiè-
res.

- Eloignement des services et commerces, 
et des équipements scolaires, de santé, 
sportifs ou culturels.

- Proximité de la zone industrielle et 
enjeu de son extension.

Zones urbanisées

Rivières/Becques/Canal

Site du Rabat

Voies

Itinéraires de bus

Itinéraire de la navette

Voies piétonnes

Equipements

Zone industrielle

Espaces naturels

Supermarchés

Fonctionnement du site

échelle : 1/10000
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Accessibilité / Desserte

Accessibilité à l'échelle de Béthune

 - Important maillages viaires et fer-
roviaires, en direction du Nord-Ouest et 
du Sud-Est.

 - Territoire structuré par l'autoroute 
A26, qui dessert Béthune par le Sud.

 - Site du Rabat éloigné des grandes 
infrastructures (routes, gares, futur 
tramway), excepté le canal.

 - Uniquement desservi par le nouveau 
contournement Nord de Béthune.

Desserte de la zone du Rabat 

- Deux principaux accès :
 - La rue de rabat et le rond-point 
avec la rue Fleming = accès routier.
 - La rue Conflans-Sainte-Honorine = 
accès multimodal

- Fort potentiel multimodal du site.

- Lien direct avec les grandes voies pié-
tonnes.

- Bonne desserte automobile.

- Desserte en transports en commun à 
renforcer.

Arrêt Transport en commun

Accès fluvial Port fluvial

Accès voiture

Impasse

Accès piéton/cycliste

Accès transports en commun

échelle : 1/10000

Références architecturales et urbaines
Almere, Pays-Bas  -  Exemples de relations entre l'eau et le bâti.   

Exemples de noues
Exemples d'espaces pu-
blics et de nature en ville

Exemples de logements et 
d'insertions paysagères

Légende :
Paysage géographique

Structures végétales

Paysage urbanisé

Arbres têtard

Boisements

Limites et ruptures

Liaisons

Perceptions

Front bâti

Liaisons douces
Cours d'eau
Fossés
Canaux

Dominantes

Ouvertes

RD937
Barrière végétale

Paysage agricole

Paysages et perceptions

- Site comme espace d'interface 
entre le paysage de la plaine agri-
cole et humide et le paysage urba-
nisé.

- Espaces cultivés résiduels avec 
plantations linéaires d'arbres tê-
tards.

- Un des derniers espaces encore 
ouverts de la ville de Béthune.

- RD 937 comme rupture importante 
dans le site, physique et visuelle. 
Ambiance sonore de la route omni-
présente.

- Lawe à proximité du site mais 
quasiment invisible.

Biodiversité

Légende :
Arbres têtard

Fossés de drainage

Zones humides

- Aucun milieu remarquable du point de vue écologique sur le site.

- Différents types de milieux identifiés :
 - Cultures = intérêt écologique réduit.
 - Canaux et cours d'eau = canal d'Aire et Lawe.
 - Prairies de fauche = potentialités écologiques réduites du fait du contexte urbain.
 - Réseau de fossés et zones humides = réseau non fonctionnel car espaces non connectés.
            = rôle fonctionnel de drainage des terrains agricoles.
 - Alignements d'arbres, haies, bosquets, saules têtards = rappel du paysage bocager.
            = rôle écologique importants de ces arbres à cavités.
            = rôle de stabilisation des berges des fossés.

AMENAGEMENT DE LA ZONE DU RABAT - BETHUNE

Principes d'un aménagement urbain durable & 
Approche environnementale de l'urbanisme

Bruits

Déplacements

Eau

Energie

Déchets

Premiers constats 
et enjeux du site 
du Rabat

Compte tenu du succès de la démarche et du saut qualitatif qu’elle apporte aux projets bénéficiant 
d’une AEU, de l’intérêt grandissant des communes pour cet outil, l’Agence d’Urbanisme de l’Arrondis-
sement de Béthune a sollicité le renouvellement de la convention FRAMEE pour 2010 concernant la 
promotion de la HQE dans les opérations d’urbanisme. Compte tenu du nombre important d’AEU réa-
lisées, l’Agence a été désignée par l’ADEME comme membre du comité national d’évaluation des AEU 
et l’AEU réalisée sur le site de l’ancienne Brasserie des Houillères à Allouagne, comme AEU témoin au 
plan national.
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maîtriser l’urbanisation et renouveler la ville

Par les études-conseil aux projets d’aménagement 
• Etude-conseil sur les zones d’urbanisation futures au centre bourg de Ferfay : diagnostic et 
schéma d’orientations d’aménagement

L’AULAB a accompagné la commune de Fer-
fay dans la réalisation d’un diagnostic prospectif 
et dans l’élaboration d’orientations d’aménage-
ment sur une zone d’urbanisation future située en 
centre-bourg, dans l’épaisseur du tissu urbain et 
à proximité des équipements publics et des com-
merces et services de proximité. 

Cette prairie de 3 hectares appelée « Le Village » 
possède un caractère bocager à préserver. Les in-
tentions d’aménagement préconisées répondent 
au Plan d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) du PLU et aux objectifs de la com-
mune d’accueillir une nouvelle population dans 
un souci de qualité urbaine et architecturale, de 
favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle 
et de préserver l’identité rurale de la commune à 

•  Accompagnement de la ville de Béthune dans la réorientation de son projet d’éco-quartier 
de la rue de l’horlogerie

L’AULAB a participé aux différentes réunions de réflexions sur le nouveau projet et à l’élaboration des 
dossiers présentés par l’aménageur de la zone, au titre de « l’excellence territoriale » ou de l’appel à 
projet de l’Etat sur les éco-quartiers.

Par ailleurs, la Ville de Béthune étant engagée dans un certain nombre d’études à vocation exem-
plaire, le projet d’éco-quartier avait été retenu sur la période 2007-2010 comme un des 10 sites pour 
l’expérimentation nationale de la démarche HQE Aménagement. Après avoir participé à l’amélioration 
de cette méthodologie, l’Agence coordonne la mise en oeuvre d’une AMO HQE ayant pour vocation 
d’élaborer une charte d’objectifs pour l’éco-quartier qui s’appuie largement sur le guide renouvelle-
ment urbain durable de l’Aire Métropolitaine de Lille et tire les enseignements de la méthodologie HQE 
Aménagement.

travers son patrimoine paysager et bâti.
 Cette d’étude d’assistance conseil a été finali-

sée en mars 2010. 

Le programme AEU de l’Agence portera sur :
• L’opération de renouvellement urbain du quartier de la rue de Lille à Béthune,
• Le renouvellement urbain du quartier de l’Hôtel de Ville à Bruay-La-Buissière,
• La requalification et l’extension de la zone industrielle de Saint-Pol-sur-Ternoise,
• Le secteur urbain Actipolis/Prieuré Fleuri à Fouquières (requalification des zones d’activités 

existantes, raccordement des différents quartiers de la commune en intégrant de nouveaux développe-
ments),

• La zone d’extension urbaine du centre de Sailly-sur-la-Lys.
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• Etude-conseil sur l’extension du groupe scolaire « Les Capucines » de Labourse

Dans le cadre de sa réflexion sur la réorganisa-
tion de son groupe scolaire «Les Capucines», la 
commune de Labourse a demandé à l’ AULAB  de 

• Etude-conseil sur la zone 1AU, dite du Mont Pouret (Estrée Blanche)

Le CAUE du Pas-de-Calais et l’AULAB ont mené une étude sur l’aménagement d’une zone à urbaniser 
située à proximité immédiate du centre-bourg. Cette première réflexion a mis en évidence la nécessité 
de conduire une analyse plus large sur les possibilités d’urbanisation de la commune au sein du tissu 
existant et en extension. Ce travail sera mené conjointement avec le CAUE du Pas-de-Calais durant 
l’été 2010.

conduire une étude-conseil en terme de construc-
tion à Haute Qualité Environnementale. La propo-
sition d’un préprogramme par l’Agence a permis à 
la commune d’établir un cahier des charges pour 
désigner le maître d’oeuvre. L’Agence a participé 
au jury pour l’audition des meilleurs candidats afin 
de conseiller la commune dans son choix. Une at-
tention particulière a été portée sur l’insertion du 
projet dans l’existant, la qualité des matériaux et 
les exigences en termes de HQE et d’énergie afin 
de se positionner sur les attendus de l’appel à 
projets régional «bâtiments et quartiers de qua-
lité environnementale et énergétique ».

maîtriser l’urbanisation et renouveler la ville

• Maison des Sports de Béthune

Le projet s’inscrit dans le cadre de l’appel à projets bâtiments et quartiers de qualité énergétique et 
environnementale lancé par l’Etat, la Région Nord/Pas-de-Calais et l’ADEME et bénéficiant des fonds 
FEDER. Le bâtiment devra s’inscrire dans une démarche de qualité environnementale avec un objectif 
énergétique de RT 2005 -50%. Le projet de maison des sports sera construit à ossature bois et enve-
loppe en bois, à énergie passive et constituera un défi technique puisque le projet de maison des sports 
a pour objectif d’être le premier bâtiment à énergie passive, démontable et réutilisable, ce qui serait 
une innovation, en France, en ce domaine.
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• Commune de Saint-Floris

Pour cette mission, l’Agence a travaillé avec la commune sur la mise en oeuvre du SCOT (limitation 
de l’étalement urbain), par la réalisation d’un diagnostic environnemental et du diagnostic du foncier à 
urbaniser. Ces deux étapes ont permis de formuler des préconisations en termes d’habitat (densités) 
et de qualité environnementale.

Cette mission visait à donner à la commune quelques éléments de réflexion dans le cadre de l’élabo-
ration de son PLU, notamment concernant les futures zones à urbaniser. Le diagnostic a fait apparaître 
certaines « dents creuses » identifiées dans le tissu urbanisé qui révèlent des possibilités d’urbanisa-
tion dans l’épaisseur du tissu constitué ou la possibilité de valoriser l’accès vers des lieux de nature.

Il s’agit d’une opération dans une commune li-
mitrophe de Saint-Pol-sur-Ternoise qui a vu sa 
population augmenter ces dernières années sous 
l’effet de la périurbanisation (proximité d’Arras). 
Cette situation géographique induit une forte de-
mande en logements. 

Ainsi ce programme, situé sur des terrains ac-
quis par l’EPF, permettrait la limitation de l’éta-
lement urbain en densifiant le coeur de village, à 
proximité des principaux équipements avec des 
logements de grande qualité énergétique et pro-
posant une typologie diversifiée pouvant accueillir 
une mixité intergénérationnelle.

• Commune de Roellecourt
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Les autres actions 
• Participation aux actions conduites par la FNAU

L’AULAB a participé à la 30ème Rencontre Na-
tionale de la FNAU, à NANCY, où elle a organisé 
et animé, autour d’un atelier conçu en partenariat 
avec les agences de Chalons-en-Champagne et 
de Saint Omer, un atelier sur la place des villes 
de 20 000 à 100 000 habitants dans les nouvelles 
logiques de développement territorial.

Elle participe également au sein du réseau des 
agences à de nombreux groupes de travail théma-
tiques, en particulier ceux concernant les SCOT, le 
Grenelle de l’environnement et la mobilité.

• Participation aux actions conduites dans le cadre de la coopération métropolitaine (COMET)

L’AULAB représente, dans le cadre des groupes 
de travail de la COMET, le SMESCOTA. Elle in-
tervient en outre sur des actions spécifiques : la 
trame verte et bleue, la mobilité et les transports, 
et plus particulièrement dans le groupe de travail 
urbanisme durable qui a établi un programme 
d’ateliers de travail/formation à destination des 
techniciens des territoires sur 2009/2010. Ce tra-
vail fait partie des actions de sensibilisation et de 
promotion de la Haute Qualité Environnementale 
dans les opérations d’urbanisme.

maîtriser l’urbanisation et renouveler la ville

•  Participation aux actions conduites par la Region Nord/Pas-de-Calais (hors actions contrac-
tualisées)

L’AULAB participe aux groupes de travail sur la démarche InterSCOT, sur le Plan Climat Régional, 
sur les Directives Régionales d’Aménagement, notamment celle sur la lutte contre l’étalement urbain, 
etc… Elle est membre des « fabriques » régionales de prospective 2040, notamment celle portant sur 
l’environnement.
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• Participation aux groupes de travail pour le Plan Climat Territorial (PCT) du Pays de la Lys 
Romane

Le Pays de la Lys Romane a lancé sa démarche de Plan Climat Territorial en octobre 2008 avec pour 
horizon 2013 la réalisation de son programme d’actions.

 Celui-ci vise à l’excellence territoriale prônée dans la Charte de Pays en s’appuyant sur trois axes 
principaux que sont la diminution des gaz à effet de serre, la réduction des consommations énergé-
tiques et le développement des énergies renouvelables. C’est une action environnementale concertée 
entre tous les acteurs intervenants sur le territoire. L’AULAB est associée en tant que partenaire et 
participe aux différents groupes de travail pour la définition du programme d’actions 2008-2013.

• Etude sur les conséquences de l’étalement urbain sur l’arrondissement

maîtriser l’urbanisation et renouveler la ville

• Autres participations

L’ouvrage Lotir Autrement publié en 2008 par le 
CAUE du Pas-de-Calais a été décliné sur le terri-
toire du SCOT par l’AULAB à travers une collection 
sur les « Nouveaux Modes d’Habitat et d’Habiter » 
dont la première publication, introduisant les thé-
matiques abordées dans le cadre de cette collec-
tion, a été diffusée aux communes du territoire du 
SCOT de l’Artois fin 2008. Le prochain numéro sur 
la thématique du logement individuel dense est à 
venir en 2010. 

Comme pour la publication du Lotir Autrement 
par le CAUE 62, l’AULAB participe dans le cadre du 
groupe IAPUQA (Impulsion d’Acteurs pour la Pro-
motion Urbaine et la Qualité Architecturale) mené 
par le CAUE du Pas-de-Calais, à l’analyse d’opé-
rations urbaines à valeur d’exemple appelées « 
formes urbaines innovantes », conçues depuis 
les années 1950. Ce travail devrait être présenté 

1

OCTOBRE 2008

.

.

C O N C E P T E U R  D ‘A V E N I R S

Composer avec de nouvelles 
formes d‘habitat relève aujourd’hui 
d’un impératif à la fois écologique, 
sociologique et économique.

En effet, c’est parce que les 
préoccupations environnementales 
se font de plus en plus pressantes 
et que les attentes des hommes face 
à leur logement évoluent, qu’il faut 
concevoir et promouvoir de nouveaux 
modèles d’habitat.

L’habitat se pose comme un des 
leviers de l’accompagnement du 
changement : vers plus de proximité, 
de durabilité, de qualité…

2007 : l’Etat se réunit avec la société civile afin de définir une feuille de route en 
faveur de l’écologie et du développement et de l’aménagement durables. La com-
mission n° 9 du Grenelle porte sur l’urbanisme : c’est dire si la manière dont on 
conçoit la ville est considérée comme impactant directement sur l’environnement.
Quelques chiffres éloquents: 
« Un ménage français émet en moyenne 15,5 tonnes de CO2 par an, dont la moitié 
est liée à ses déplacements et son logement. »
Dans le cadre de la mise en œuvre du « Facteur 4 » : un des objectifs phare du 
Grenelle qui vise à diviser par 4 nos émissions de GES d’ici 2050, nos pratiques 
d’urbanisme sont directement visées.

   QUAND LE GRENELLE 
DE l’ENVIRONNEMENT 
     S’EMPARE DE L’URBANISME

La question du logement devient complexe et on ne peut se contenter de 
l’aborder sous l’angle quantitatif tant il apparaît indispensable de tenir 
compte « des désirs, des envies d’habiter » rappelle la sociologue Marie 
Christine Jaillet.
« L’habiter pour un ménage, c’est disposer d’un logement de qualité mais aussi, 
disposer de ce logement dans un environnement choisi, c’est-à-dire un lieu et 
les ressources qu’il offre. »
Désirs de nature, de tranquillité, d’autonomie… sont autant d’exigences qu’il 
faudra prendre en compte dans la conception de la ville de demain.

NOTRE RAPPORT AU 
LOGEMENT EVOLUE

Le SCOT de l’Artois approuvé en 
février 2008, dont le caractère pres-
criptif pourrait se renforcer dans le 
cadre de l’après Grenelle, prend le 
contre-pied d’un modèle de déve-
loppement urbain consommateur 
d’espace et d’énergie qui perdure 
sur le territoire : maisons indivi-
duelles sur des terrains de plus de 

 en périphérie des centres, 
densité de moins de 10 logements 
à l’hectare sont autant de réalités 
que le SCOT veut supprimer.  Ce 
document de planification doit être 
aujourd’hui relayé localement être 
réellement mis en œuvre.

•  NOTRE RAPPORT AU        LOGE-
MENT EVOLUE

LA RESPONSABILITE DES 

Les attentes face au logement sont multiples et parfois contradic-
toires. L’enjeu de créer de nouvelles formes urbaines se trouve au 
coeur de ce conflit d’intérêt qu’il faut pouvoir décrypter et dépasser…

NOUVEAUX MODES 
D’HABITAT ET 
D’HABITER

Dans le prolongement d’une étude sociologique réalisée par l’AULAB en 2008, sur les motivations à 
aller habiter en zone périurbaine, l’Etat a souhaité que l’AULAB puisse engager une réflexion sur les 
conséquences de l’étalement urbain sur notre térritoire, l’un des plus concerné de la Région Nord/Pas-
de-Calais, particulièrement dans sa partie Nord.

par le CAUE 62 auprès du Conseil Régional dans 
le cadre de la Directive Régionale d’Aménagement 
«maîtrise de la périurbanisation – lutte contre 
l’étalement urbain ». 
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développer une offre de logements adaptée aux besoins
               de l’ensemble de la population

En tant que partenaire, l’AULAB est associée au comité de pilotage du PLH du Pays de la Lys Romane. 
A ce titre, elle apporte son analyse notamment à travers son Observatoire des évolutions sociales et 
urbaines. Elle a été sollicitée par les 2 intercommunalités pour finaliser leur PLH.

• Accompagnement du PLH du Pays du Ternois

L’AULAB  va accompagner la dernière phase de la réalisation du PLH du Pays du Ternois, en particu-
lier le programme d’actions à mettre en œuvre pour la Communauté de Communes du Saint Polois.

• Réalisation du PLH de la CCNE 2009

L’AULAB réalise, avec l’appui de la Direction Dé-
partementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
du Pas-de-Calais, le PLH de la Communauté de 
Communes de Noeux et Environs.

Véritable outil de prévision et de programma-
tion ayant pour objectif de répondre aux besoins 
des habitants en terme de logement et d’héber-
gement, le PLH vise à répartir de façon équilibrée 
et diversifiée l’offre entre les communes concer-
nées.

• Accompagnement du PLH du Pays de la Lys Romane
 

Les Programmes Locaux de l’Habitat (PLH)

La réalisation d’un PLH sur cette intercommunalité marque la volonté des élus de maîtriser les dyna-
miques sociales et démographiques induites par les territoires voisins, ici en l’occurrence, la Commu-
nauté d’Agglomération Artois Comm. et la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin.

L’objectif final est de poser un diagnostic habitat sur l’ensemble du territoire intercommunal, et de 
définir les enjeux pour faire émerger une politique de l’habitat partagée par les 6 communes, qui ré-
ponde aux besoins des habitants, améliore l’équilibre social de l’habitat et contribue à la qualité de vie 
sur le territoire.

Lors du dernier trimestre 2009, le diagnostic du PLH a été validé par la CCNE. Depuis, l’étude est 
dans une phase de concertation à travers l’organisation d’un ensemble d’ateliers ayant pour objectif 
l’élaboration et l’adoption d’un scénario de développement définissant les enjeux et objectifs, qualitatifs 
et quantitatifs en terme d’habitat sur les 6 communes. Le projet de PLH devrait être arrêté en fin 2010.

• PLH d’Artois Comm.

La Communauté d’Agglomération d’Artois Comm. doit réviser son PLH à partir de 2010. Elle a sou-
haité associer l’AULAB à son élaboration.
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développer une offre de logements adaptée aux besoins
               de l’ensemble de la population

La méthodologie du « diagnostic foncier »

L’expérimentation DIACT Villes Moyennes Bé-
thune

Dans le cadre de la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme avec le SCOT de l’Artois, 
l’AULAB a mis en place une méthodologie per-
mettant de répondre au mieux aux prescriptions 
issues du DOG (Document d’Orientation Généra-
les).

Co-élaborée avec la coordination territoriale 
DDTM Béthune/Lens, les intercommunalités et 
l’Etablissement Public Foncier Nord/Pas-de-Ca-
lais, cette méthodologie a pour objectif d’aider 
les communes sur les questions de densité, de 
stratégie foncière, mais aussi de construction de 
logements. 

Au cours de l’année 2009, la méthode a été appliquée sur une dizaine de communes qui ont sollicité 
l’AULAB : Vieille-Chapelle, Norrent-Fontes, Ferfay, Robecq, Calonne-sur-la-Lys, Drouvin-le-Marais, 
Burbure, Sailly-Labourse, Chocques et Labeuvrière.

Depuis le début d’année 2010, les communes de Beuvry, Beugin, Lorgies, Westrehem, Vendin-les-Bé-
thune ont également fait l’objet d’un diagnostic. Le travail devrait se poursuivre sur d’autres communes 
au cours des prochains mois (Verquin, Cauchy-à-la-Tour, les communes du SIVOM des 2 Cantons, Our-
ton, Hermin, Marles-Les-Mines, Labourse...).

Quelle est la place des villes moyennes entre l’espace rural et les aires métropolitaines ?
Béthune a été sélectionnée par l’Etat et la DIACT 

(Délégation Interministérielle à l’Aménagement et 
à la Compétitivité des Territoires) parmi vingt villes 
moyennes afin de questionner son rôle de pôle 
structurant du sud de l’aire métropolitaine de Lille. 

La problématique du renouvellement urbain est 
au cœur de la stratégie de la ville qui souhaite trai-
ter en priorité ses délaissés urbains afin de tisser 
un véritable projet urbain autour du point nodal du 
quartier de la gare.

L’expérimentation a permis d’explorer plusieurs 
pistes de réflexion, gages de qualité urbaine et donc 
d’attractivité pour la commune. Elle s’est appuyée 
notament sur des interventions de spécialistes de la ville tels, en 2009,  Yves Chalas,  Jacques Donzelot 
et Jean Viard.

Ce travail se pose aujourd’hui comme une feuille de route, un fil vert, à partir desquels les élus pour-
ront interpréter et penser l’aménagement de la ville. Il a fait l’objet d’une synthèse de 8 pages dispo-
nible sur le site de l’Agence.
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développer une offre de logements adaptée aux besoins
               de l’ensemble de la population

• Etude sur le logement des personnes âgées

Il y aura de plus en plus de personnes âgées 
en France dans les années à venir : le vieillisse-
ment démographique décrit par les prévisions de 
l’INSEE est connu de tous, mais quelle est sa réa-
lité sur notre territoire ? Une étude sera menée 
par l’Agence pour mieux appréhender ce phéno-
mène afin que les collectivités et le département 
puissent intégrer cette donnée dans leurs poli-
tiques publiques, notamment celles liées à l’habi-
tat et au déplacement.

Autres études

• Etude démographique sur la dynamique de la population de l’Arrondissement de Béthune et 
ses perspectives à l’horizon 2030

L’Agence d’Urbanisme de l’Arrondissement de Béthune a sollicité l’Institut de Démographie de l’Uni-
versité Paris 1 (La Sorbonne) dans le cadre d’un partenariat afin de réaliser une analyse approfondie 
des mécanismes d’évolution de la population sur le territoire du SCOT de l’Artois. 

A partir de l’évolution de la population depuis quarante ans, en tenant compte de nombreux facteurs  
démographiques, ce travail consiste à simuler des projections démographiques à moyen terme à tra-
vers plusieurs scénarios d’évolution. 

Lors d’une restitution aux acteurs locaux du territoire du SCOT de l’Artois, cette étude permettra 
de saisir l’ampleur des variations démographiques que pourrait entraîner la modification inédite des 
comportements migratoires, eux-mêmes déterminés par des phénomènes conjoncturels locaux ou 
nationaux. 

Les élus de l’Artois pourront ainsi appréhender et anticiper au mieux l’avenir de leur territoire. 

• Stratégie pour  le développement et  la qualité de  vie de  la Ville de Bruay-La-Buissière  : 
Etude de prospective urbaine

Après l’étude réalisée pour la Ville de Béthune dans le cadre de l’expérimentation nationale « 20 villes 
moyennes témoins », la Ville de Bruay La Buissière a demandé à l’AULAB, sur un schéma et une mé-
thode similaires, de conduire une réflexion stratégique sur son développement.

L’objet de l’étude, lancée au second trimestre 2010, est de développer et de mettre en place une vision 
stratégique pour le développement et la qualité de vie de la ville de Bruay La Buissière.

L’étude évaluera et mettra en évidence la trame urbaine et paysagère de cette ville qui a été profondé-
ment affectée par l’exploitation houillère puis par la fermeture et la disparition des lieux de production.

Cette trame constitue aujourd’hui un capital territorial et social de grande qualité et elle offre un 
grand potentiel pour produire une nouvelle qualité de vie et d’image de la ville.
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développer une offre de logements adaptée aux besoins
               de l’ensemble de la population

Dans le cadre de ses missions de conseil et d’accompagnement dans la mise en œuvre du SCOT, 
l’ AULAB a accompagné la commune d’Oblinghem pour l’intégration d’une opération groupée d’habitat 
de 35 logements sur une zone d’extension urbaine. L’intégration des conseils de l’AULAB en amont du 
projet du promoteur immobilier devrait ainsi permettre de veiller à la programmation d’une opération 
de qualité sur une commune proche de la ville-centre de l’arrondissement.

Elle a également été sollicitée par plusieurs communes (Burbure, Beugin, Troisvaux, Saint Michel sur 
Ternoise, Calonne sur la Lys...) pour les aider dans la réalisation de plusieurs projets de construction de 
logements en tissu urbain existant ou en zone à aménager.

L’ AULAB accompagne également la commune d’Annezin sur plusieurs projets d’aménagement de 
site pouvant accueillir des projets de construction de logements locatifs sociaux qui lui font actuelle-
ment défaut.

• Accompagnement pour la réalisation d’opérations d’habitat

Dans le cadre d’un partenariat avec le Laboratoire Techniques, Territoires, Sociétés (LATTS) de l’Etat, 
quelques agences d’urbanisme dont l’AULAB mènent une réflexion sur les dispositifs d’aide fiscale à 
l’investissement locatif (notamment les dispositifs Périssol, Besson, Robien, Borloo, Scellier), et plus 
particulièrement sur leurs effets sur la production matérielle de la ville et la gouvernance urbaine. 

Cette étude consiste à réaliser et mettre en commun les monographies sur plusieurs agglomérations 
françaises pour faire apparaître : la localisation des produits logements issus des dispositifs fiscaux, 
l’identification de leurs caractéristiques pouvant aboutir à la constitution d’une typologie, leur position-
nement en termes de prix sur le marché local de l’habitat. 

Parallèlement à la constitution de cette base de données SIG, un travail d’enquête sera également 
réalisé au niveau local. Celui-ci se fera auprès des acteurs privés et publics intervenant sur le marché 
locatif privé, notamment les promoteurs mais aussi les pouvoirs publics, afin d’analyser les stratégies 
et les pratiques qu’ils ont mises en œuvre face à ces dispositifs fiscaux.

• Etude sur les dispositifs d’aide fiscale à l’investissement locatif

L’AULAB a participé à l’animation du Forum Nord Européen sur les quartiers durables, organisé à 
Dunkerque en avril 2009.

 Elle a aussi participé à un atelier organisé par l’Ecole des Beaux Arts de Valenciennes, sur les nou-
velles formes urbaines et d’habitat, en février 2010.

 Elle est intervenue pour animer un atelier sur les politiques d’habitat et la planification, à la demande 
de la Préfecture et du CAUE de la Haute Saône, en juin 2009, à Vesoul.

• Participation aux Forums et aux Ateliers
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L’atlas des Trames vertes et bleues du SCOT de l’Artois

introduire et développer la nature dans les espaces urbains 

Autres études

Dans le cadre de la déclinaison du Schéma Ré-
gional de la Trame verte et bleue, l’Agence d’Urba-
nisme coproduit avec la Mission Bassin Minier un 
atlas cartographique de la Trame verte et bleue à 
l’échelle du SCOT de l’Artois. Cette étude à carac-
tère expérimental et reproductible a été présen-
tée en septembre et octobre 2009 aux communes 
et aux partenaires institutionnels et associatifs 
qui ont participé à ce travail débuté en avril 2007. 
La finalité de cette étude est de retranscrire les 
espaces naturels et ordinaires d’intérêt majeur 
(« cœurs de nature ») et les liaisons écologiques 
identifiés et déclinés à l’échelle de la parcelle 
dans les documents d’urbanisme locaux afin de 
les protéger. 

Avant l’été 2010, des ateliers participatifs de 
sensibilisation et de concertation réuniront les 
communes et les territoires intercommunaux en 
charge de la planification. Un document de syn-
thèse sera diffusé au cours de ces ateliers à l’en-
semble des communes du territoire du SCOT de 
l’Artois. La version finalisée de l’atlas cartographi-
que suivra fin 2010. 

Cette démarche partenariale a également été 
présentée auprès des agences d’urbanisme du 
Nord-Pas-de-Calais. Dans le cadre des travaux 

• Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU) sur l’espace naturel intercommunal du 
Marais de la Lawe

Les communes d’Annezin, de Béthune, de Fouquereuil et de Fouquières-Les-Béthune ont sollicité 
l’AULAB pour engager une Approche Environnementale de l’Urbanisme sur le site du Marais de la 
Lawe. Ce site de 50 ha à vocation intercommunale est situé en cœur d’agglomération. L’objectif est de 
définir un projet d’aménagement, sur le modèle du Parc de la Deûle (situé sur la Communauté Urbaine 
de Lille Métropole), qui intègrera à la fois des espaces de nature préservée, des espaces naturels dé-
diés à l’observation et à la promenade et des espaces sports et de loisirs. La démarche a été lancée au 
1er trimestre 2010 et s’étale sur 9 mois. 

En complément et afin d’alimenter cette AEU sur le potentiel écologique des espaces naturels hu-
mides du marais de la Lawe et du marais d’Annezin, un diagnostic faunistique et floristique a été lancé 
au 1er trimestre 2010. Au cours d’une période de 12 mois, il devra déterminer les différents habitats 
naturels, les évaluer selon leur intérêt écologique remarquable ou ordinaire puis préconiser des orien-
tations de gestion sur lesquels l’AEU viendra s’appuyer. 

Cette étude s’inscrit dans le cadre de l’appel à projet de restauration des zones humides de la Région 
Nord/Pas-de-Calais et fait l’objet d’une demande de subvention FEDER 2007-2013. 

du Comité Opérationnel (COMOP) Trame verte et 
bleue, une étude sur l’intégration des continuités 
écologiques dans les SCOT réalisée par le Centre 
d’Étude du Machinisme Agricole et du Génie Ru-
ral des Eaux et Forêts (Cemagref) recense cette 
expérience.
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introduire et développer la nature dans les espaces urbains 

• Réflexion sur les entrées de ville du SCOT de l’Artois

Dans le cadre de l’élaboration du SCOT, l’Agence a proposé une démarche de requalification et de 
valorisation des entrées de ville les plus stratégiques du territoire. 

Une partie « identification, hiérarchisation et diagnostic des entrées de ville de l’Arrondissement », a 
été réalisée sur les entrées de ville stratégiques de l’arrondissement. Pour chaque entrée de ville étu-
diée, l’étude évalue et met en évidence les dysfonctionnements perçus selon quatre approches : 

• L’insertion paysagère et les percées sur le paysage environnant 
• Les vocations et occupations de l’espace 
• Le domaine de la voirie et les déplacements 
• La signalétique et l’espace public.  
Si la mission devait être prolongée, les enjeux et préconisations qui découlent de ce diagnostic pour-

raient faire l’objet d’une seconde partie. L’objectif serait de proposer des préconisations et des prin-
cipes d’aménagement qualitatifs.

  L’AULAB est également associée aux réflexion conduite sur la requalification du site NITRO-
CHIMIE qui constitue un lieu majeur et stratégique de la Trame verte et bleue entre les agglo-
mérations de Lille, Lens et Béthune.

• Devenir et potentiel de la zone économique «NITROCHIMIE» située sur les communes de 
Billy Berclau et Wingles
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Promouvoir des politiques durables de mobilité 

La Politique Globale de Déplacements (PGD) et le 
Plan de Déplacements Urbains (PDU)

L’étude pôles d’échanges sur les gares de Lillers et 
d’Isbergues

En 2008, l’AULAB a assuré la maîtrise d’ouvrage de l’élaboration d’une Politique Globale de Dépla-
cements (PGD) sur le territoire des Communautés de Communes Artois-Flandres et Artois-Lys (Pays 
de la Lys Romane) dont le plan d’actions a été validé par les élus le 7 octobre 2008. Désormais, il s’agit 
de mettre en œuvre le document (sécurisation du réseau routier, développement d’un réseau cyclable, 
aménagement des abords des gares…).

L’ AULAB participe également à l’élaboration du PDU et apportera son appui technique au SMESCOTA 
dans le cadre de la vérification de la compatibilité SCOT/PDU. Le PDU et la PGD doivent permettre de 
décliner les orientations du volet « transports et déplacements » du SCOT.

Dans le cadre de la Politique Globale de Dépla-
cements (PGD) les élus de la CCAF et de la CCAL 
ont affirmé le rôle central qu’ils souhaitent don-
ner aux gares de Lillers et d’Isbergues dans l’or-
ganisation des réseaux de transports et donc de la 
mobilité à l’échelle du Pays de la Lys Romane. 

A cet effet, l’AULAB a engagé, pour le compte 
des intercommunalités, une étude de type  
« pôles d’échanges » lancée conjointement sur 
les 2 gares en complément des AEU concernant 
ces communes, avec le soutien de la Région.

Après une validation des diagnostics propres 
à chaque site, l’étude se poursuit par une phase 
d’élaboration et de choix de scénarios.

La réalisation d’un Transport en Commun en Site 
Propre (TCSP) entre Béthune et Bruay

L’ AULAB participe aux études TCSP lancées par le SMT. Elle a également apporté son appui tech-
nique dans le cadre des études menées par la DDTM sur la valorisation du foncier le long des axes 
envisagés.
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Promouvoir des politiques durables de mobilité 

Le schéma d’aménagement de la voie d’eau

Le schéma d’aménagement des routes

Alors que le projet du Canal Seine-Nord est 
lancé et que l’opportunité de développement du 
transport fluvial se renforce (la mise à classe Va 
d’une partie du réseau du Nord/Pas-de-Calais est 
achevée), il semble capital de définir à l’échelle de 
l’arrondissement une stratégie de développement 
de la voie d’eau et d’aménagement des sites en 
bord à canal.

L’AULAB participe aux réflexions menées par 
VNF (proposition de tracé) concernant la création 
d’un nouveau barreau entre Merville et Béthune 
d’une part, et le projet de réouverture de l’ancien 
canal à Béthune, d’autre part.

Dans le cadre de la mise en œuvre des grandes orientations du SCOT relatives à la desserte routière, 
l’AULAB participe aux réflexions menées par les différents gestionnaires de voirie et assiste les com-
munes et intercommunalités : réflexion sur le contournement de Noeux, participation aux études de la 
liaison Béthune/La Bassée, réflexion sur la liaison RD941/RD939 (Béthune/Saint-Pol-sur-Ternoise)...

L’enquête cordon sur l’aire métropolitaine
L’ AULAB a participé au suivi technique de l’enquête cordon routière métropolitaine pilotée par la 

DREAL et co-financée par le SMESCOTA. Elle réalise également, dans le cadre de l’Observatoire, une 
analyse et une diffusion des principaux résultats relatifs à notre territoire.

Les numéro 3 et 4 de l’Observatoire des déplacements ont été consacrés à la présentation des résul-
tats de cette enquête.

Une réfléxion sera également engagée à la demande de l’office de tourisme sur Artois Comm. concer-
nant le développement du tourisme fluvial sur l’axe du canal d’Aire à La Bassée. 

Le numéro 5 de l’Observatoire des déplacements sera consacré au transport fluvial.

L’AULAB participe également aux groupes de travail nationaux sur la mobilité : villes et gares 
(avec la FNAU), gares et villes moyennes (colloque DIACT au Puy en Velay en septembre 2009).
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construire des outils partagés d’observation et d’évaluation

Les Observatoires de l’Agence

Les dernières publications parues :
- Les chiffres clés du recensement
- L’évolution de la tache urbaine (1998-2005)

• Observatoire des déplacements

• Observatoire des évolutions sociales et urbaines

La mission d’observation est à la base de toutes les études et réflexions produites par l’AULAB. Un 
ensemble de moyens a été mis en place pour essayer de répondre aux questions des partenaires et 
élus du territoire sur 4 champs principaux d’observation : déplacements, développement économique, 
environnement, évolutions sociales et urbaines.

Toutes les données produites ou récoltées participent à la réalisation de diagnostic ou de suivi d’étu-
des et sont également valorisées dans le cadre des lettres des observatoires.

Les dernières publications parues :
- Le trafic automobile d’échange et de transit
- Le trafic poids lourds d’échange et de transit

A venir :
- Le transport fluvial
- Les migrations domicile-travail
- Le point sur les trafics et l’accidentologie (don-

nées actualisées)

D E S  É V O L U T I O N S  S O C I A L E S 
E T  U R B A I N E S

Évolution de 
l'urbanisation:
 la mesure de l'étalement urbain

NUMÉRO

4

AVRIL 2010

L'évolution de l'urbanisation se traduit par l'augmentation des espaces dit "artifi-
cialisés", sur un rythme qui s'est  accéléré ces dernières années.
Cet étalement urbain, alimenté notamment par l'usage de l'automobile,  est préoc-
cupant par les mutations qu'il entraîne : consommation d'espaces pourvoyeurs de 
richesses naturelles, morcellement des paysages, fragilisation de l'activité agricole 
et développement d'un mode d'urbanisation coûteux.
Quelles sont les spécificités du territoire du SCOT de l'Artois au regard de ce phéno-
mène?
Cette première publication essentiellement basée sur l'occupation du sol de 2004 
prend la mesure de cet étalement urbain sur le territoire et projette les tendances 
à venir à travers l'analyse des documents d'urbanisme. Elle sera suivie, fin 2010, 
d'une analyse sur les évolutions récentes (2004-2009).

  REpèRES
•  Le Nord-pas-de-Calais, une des 

régions les plus urbanisées de 
France

•  22% du territoire du SCOT est 
artificialisé (représentant 14 000 ha 
sur 64 770 ha en 2004)

•  Selon les zonages réglementaires 
sur l'ensemble des communes du 
SCOT on dénombre : 55% de 
zones à vocation agricole, 18% à 
vocation naturelle et 27% à 
vocation urbaine

•  78% des zones U consommées et 
84% des zones AU encore libres

•  Si toutes les réserves foncières 
sont consommées, le territoire 
sera couvert par l'artificialisation 
à 30%

 LE SAVIEZ-VOUS ?
• Les outils de mesure de l'étalement urbain : que choisir ?

Plusieurs outils permettent de mesurer l'étalement urbain sur un territoire donné : étude 
de l'évolution des aires urbaines, utilisation d'images satellites, interprétation de photo-
graphies aériennes... Ils montrent en général une croissance de la tache urbaine mais à 
des degrés divers selon l'échelle d'analyse utilisée. En effet, si les données de l'Institut 
Français de l'Environnement (IFEN) nous donnent des indications sur les grands territoires 
et permettent de comparer les régions européennes, d'autres outils plus locaux doivent 
être mobilisés pour étudier le phénomène à l'échelle des communes. Dans le cadre de cette 
publication, nous utilisons une photo aérienne acquise en 2004. 

• Une analyse de l'occupation du sol 2009 en cours
En 2009, la Plateforme Publique de l'Information Géographique (PPIGE) a fait réaliser 
une photographie aérienne de l’ensemble du territoire régional.
Sur cette base, les SCOT de l’Artois, de Lens-Liévin-Hénin-Carvin, du Grand Douaisis et 
du Valenciennois ainsi que le Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut se sont réunis afin 
de produire une donnée de référence « Occupation du sol 2009, » qui sera le support 
d'une nouvelle publication sur l'évolution de la tache urbaine d'ici fin 2010.

A G E N C E  D ' U R B A N I S M E  D E  L ' A R R O N D I S S E M E N T  D E  B É T H U N E
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COMMUNAUTE de COMMUNES ARTOIS-FLANDRES
population 2006 : 17 315 habitants

taux de variation annuel 1999/2006 : + 0.21%
COMMUNAUTE de COMMUNES ARTOIS-LYS

population 2006 : 33 963 habitants
taux de variation annuel 1999/2006 : + 0.41%

COMMUNAUTE de COMMUNES
de NOEUX et ENVIRONS

population 2006 : 17 926 habitants
taux de variation annuel 1999/2006 : + 0.41%

COMMUNAUTE d'AGGLOMERATION de L'ARTOIS
population 2006 : 206 759 habitants

taux de variation annuel 1999/2006 : + 0.08%

Béthune

Bruay-la
-Buissière

Lillers

Isbergues

Noeux-les
-Mines

AULAB
Pas-de-Calais
Nord-Pas-de-Calais
France (métropole+DOM)

Population
2006

275 963 hab.
1 453 387 hab.
3 996 588 hab.

63 185 925 hab.

taux de variation
annuel de population

+ 0.15 %
+0.12 %
+0.08 %
+0.7 %

*Population municipale issue de la population légale 2006 de l'INSEE 

Sources : INSEE Janvier 2009

Population 2006 par commune et évolution relative entre 1999/2006* 

0 2,5 5 km

D E S  É V O L U T I O N S  S O C I A L E S 
E T  U R B A I N E S

Les chiffres clés 
du recensement

NUMÉRO

3

Novembre 2009

La diffusion de l’ensemble des données statistiques issues du recensement 2006 en 
juillet 2009 est, à nouveau, l’occasion d’explorer les évolutions de population sur notre 
territoire. 

Si la population a progressé de 2599 habitants depuis 1999 sur le territoire du SCOT de 
l'Artois, quelles sont les caractéristiques de cette croissance ? 

Le territoire du SCOT de l'Artois sur lequel est basé notre observatoire témoigne d’évo-
lutions sociales et urbaines contrastées. C’est pourquoi l’analyse des données du der-
nier recensement de la population sera réalisée selon les différents secteurs qui consti-
tuent ce territoire. 

  RepèReS
•  Avec un indice de 1.3, l'indice de 
jeunesse du territoire du SCoT de 
l'Artois est supérieur à l'indice natio-
nal de 1.16.

•  Les cadres ne représentent que 7.6% 
de la population active de 15 à 64 ans, 
contre 14.4% en France métropolitai-
ne.

•  24.5%: c'est la part du secteur 
industriel dans l'emploi. Cette part 
n'est que de 15.4% en France métro-
politaine.

•  2.5: le nombre moyen de personnes 
par ménage qui est supérieur à la 
moyenne nationale (2.3 personnes 
par ménage).

 Le SAVIeZ-VOUS ?
• Un nouveau calendrier pour la diffusion du recensement

Depuis qu'une nouvelle méthode de recensement "par enquêtes annuelles tournantes" 
remplace le comptage traditionnel organisé tous les huit à neuf ans, la diffusion désormais 
annuelle des données (de l'année n-3) respecte le calendrier suivant:

- 1er trimestre : mise en ligne des populations légales.

- 3ème trimestre : mise en ligne des résultats statistiques (caractéristiques des habitants 
et logements: âge, emploi...) pour tous les niveaux géographiques à partir de l'échelon 
communal, à l'aide de différents support (les chiffres clés, les tableaux détaillés et les 
bases de données téléchargeables). Les cartes, sur les mêmes thèmes que les chiffres 
clés, seront diffusées progressivement.

- 4ème trimestre : mise en ligne des bases de données téléchargeables à l'échelle infra-
communale (IRIS). Diffusion des flux de mobilité, des logements et des caractéristiques 
des ménages à tous les niveaux géographiques à partir de l'échelon communal. 

A G E N C E  D ' U R B A N I S M E  D E  L ' A R R O N D I S S E M E N T  D E  B E T H U N E

A venir :
- Les chiffres clés du recensement 2007
- L’évolution de la tâche urbaine (2005-2009)

D E S  D É P L A C E M E N T S

Enquête
Cordon :NUMÉRO

4

MARS 2010

En 2005, la réalisation d'une Enquête Ménages Déplacements (EMD) a permis de 
dresser un portrait des déplacements réalisés par les habitants du SCOT de l'Ar-
tois au sein de notre territoire.
Afin de compléter cette enquête et de mieux connaître les déplacements interur-
bains, les élus du SCOT de l'Artois ont souhaité s'associer à l'Etat dans la 
réalisation d'une grande enquête cordon métropolitaine en 2007.
Après un numéro 3 de l'Observatoire des Déplacements consacré aux déplace-
ments d'échange et de transit réalisés par les automobilistes aux "portes" de 
notre territoire, nous vous proposons cette fois de nous intéresser au transport 
de marchandises à travers une analyse des flux d'échange et de transit réalisés 
par les poids lourds.

  REPÈRES

•  Un trafic d'échange de 13 300 
poids lourds/jour entre le terri-
toire du SCOT de l'Artois et 
l'extérieur.

•  10 600 poids lourds/jour en 
transit traversent le SCOT de 
l’Artois.

• Sur l'A26, le transit représente  :
- 75% des poids lourds entre 
l'échangeur de Béthune et 
l'échangeur de Liévin,
 - 89% du trafic PL entre l'échan-
geur de Lillers et l'échangeur de 
Thérouanne.

  QU'EST-CE QU'UNE ENQUÊTE CORDON ?
Une Enquête Cordon est une enquête "origine/destination" qui permet d'obtenir des 
informations sur la circulation routière (véhicules légers et poids lourds).
 
L'Enquête Cordon de l'aire métropolitaine de Lille a consisté à "ceinturer" les différentes 
agglomérations en reprenant les périmètres des Enquêtes Ménages Déplacements du 
SCOT de l'Artois, du SCOT de Lens-Liévin/Hénin-Carvin et de la métropole lilloise. Pour 
ce faire, 63 postes d'enquête ont été placés sur les principaux axes aux limites de ces 
périmètres (dont 23 pour notre territoire) permettant d'enquêter plus de 85 000 conducteurs.

L'enquête s'est déroulée en deux temps, au printemps et à l'automne 2007. Pour que les 
résultats soient représentatifs d'une journée "type" de semaine, les enquêtes ont été 
réalisées le mardi ou le jeudi, hors vacances scolaires.

A G E N C E  D ' U R B A N I S M E  D E  L ' A R R O N D I S S E M E N T  D E  B É T H U N E

Le trafic poids lourds
d'échange et de transit

E N  P A R T E N A R I A T  A V E C  L A 
D R E A L  N O R D  P A S - D E - C A L A I S

D E S  D É P L A C E M E N T S

Enquête
Cordon :NUMÉRO

3

NOVEMBRE 2009

En 2007, la  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL) Nord Pas-de-Calais  a réalisé une grande enquête routière, 
dite "cordon", visant à améliorer la connaissance du trafic routier à l'échelle de 
l'aire métropolitaine de Lille.

Afin de mieux connaître les enjeux propres à notre territoire, les élus du SCOT 
de l'Artois ont souhaité s'associer à l'Etat afin qu'un dispositif complémentaire 
d'enquête soit déployé aux "portes" de notre territoire.

Par rapport à l'Enquête Ménages Déplacements qui a permis de mieux connaître 
les déplacements de la population du SCOT de l'Artois à l'intérieur de notre 
territoire, l'Enquête Cordon a pour objectif de compléter ces informations en 
s'intéressant aux flux d'échange et de transit.

  REPÈRES
•  Un trafic interne au SCOT de 

l'Artois estimé à 418 000  
"véhicules légers/jour" 
(d'après l'Enquête Ménages 
Déplacements).

•  Un trafic d'échange de 105 100 
véhicules légers/jour entre le 
territoire du SCOT de l'Artois et 
l'extérieur.

•  35 800 véhicules légers/jour en 
transit traversent le SCOT de 
l’Artois.

  QU'EST-CE QU'UNE ENQUETE CORDON ?
Une Enquête Cordon est une enquête "origine/destination" qui permet d'obtenir des 
informations sur la circulation routière (véhicules légers et poids lourds).
 
L'Enquête Cordon de l'aire métropolitaine de Lille a consisté à "ceinturer" les différentes 
agglomérations en reprenant les périmètres des Enquêtes Ménages Déplacements du 
SCOT de l'Artois, du SCOT de Lens-Liévin/Hénin-Carvin et de la métropole lilloise. Pour 
ce faire, 63 postes d'enquête ont été placés sur les principaux axes aux limites de ces 
périmètres (dont 23 pour notre territoire) permettant d'enquêter plus de 85 000 conducteurs.

L'enquête s'est déroulée en deux temps, au printemps et à l'automne 2007. Pour que les 
résultats soient représentatifs d'une journée "type" de semaine, les enquêtes ont été 
réalisées le mardi ou le jeudi, hors vacances scolaires.

Cette publication porte sur le trafic "véhicules légers". Le trafic "poids lourds" sera traité 
dans un prochain numéro de la lettre de l'observatoire des déplacements.

A G E N C E  D ' U R B A N I S M E  D E  L ' A R R O N D I S S E M E N T  D E  B É T H U N E

Le trafic automobile
d'échange et de transit

E N  P A R T E N A R I A T  A V E C  L A 
D R E A L  N O R D  P A S - D E - C A L A I S
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• L’AULAB est membre du Comité de pilotage national de l’ADEME sur l’évaluation de la vulnérabilité 
des zones urbaines aux changements climatiques et leurs capacités d’adaptation. Un outil permettant 
aux territoires d’évaluer leur vulnérabilité est en cours de préparation. L’agglomération de Béthune 
avec celles de Nantes, Grenoble et Montpellier a été, par ailleurs, choisie pour servir de champ d’ex-
périmentation à cette méthode.

• Observatoire du développement économique

• Observatoire de l’environnement

Les dernières publications parues :
- Les commerces de moins de 300 m²
- L’accessibilité des zones d’activités

D U  D É V E L O P P E M E N T  É C O N O M I Q U E

Accessibilité des 
zones d'activités

NUMÉRO

4

JUILLET 2009

L’attractivité économique de l’arrondissement de Béthune est étroitement liée à 
la présence de ses grandes zones d’activités, lieux d’implantation des principaux 
employeurs industriels du SCOT de l’Artois.

Si l’offre foncière est un critère majeur pour attirer de nouveaux investisseurs, 
la qualité de l’accessibilité, qu’elle soit routière, ferroviaire ou fluviale pour les 
marchandises, en transports collectifs ou en modes doux pour les salariés, 
participe à la promotion d’une zone et d’un territoire.

  REPÈRES
•  Le Parc des Industries Artois 
Flandres à Douvrin/Billy-
Berclau
• La Zone Industrielle de Ruitz
•  Les Parcs Washington et 

Fleming à Béthune
•  La Zone Industrielle B d'Anne-

zin
•  La Zone Industrielle de Noeux-
les-Mines/Labourse
•  Les Zones Industrielles de 

Lillers et Auchel (SAZIRAL)
•  Les sites ArcelorMittal et Thys-

senKrupp à Isbergues
Nota :
Le site industriel ROQUETTE, 
hors du périmètre du SCOT de 
l'Artois, sera analysé dans une 
prochaine publication qui inté-
grera également d'autres zones 
d'activités telle FUTURA à Verqui-
gneul.

  RAPPEL
En 2006, une étude sur l'accessibilité des principales zones d'activités du SCOT de l'Artois  
a été réalisée par le SMESCOTA, suivie de l'élaboration d'un Plan de Déplacements à 
l'échelle du Parc des Industries Artois Flandres (SIZIAF) à Douvrin et Billy-Berclau.
Depuis, la Communauté d'Agglomération Artois Comm. et la Communauté de Communes 
de Noeux et Environs (CCNE) ont adhéré au Syndicat Mixte des Transports (SMT) qui 
couvre également les Communautés d'Agglomération de Lens-Liévin et de Hénin-Carvin. 
Les Communautés de Communes Artois Lys (CCAL) et Artois Flandres (CCAF) se sont 
également engagées dans une démarche volontariste appelée Politique Globale de 
Déplacements (PGD).

Ce numéro 4 de l'observatoire du développement économique a pour objet de dresser un 
premier bilan des actions qui ont pu être mises en oeuvre et de mettre en évidence les 
points à améliorer concernant l'accessibilité des zones d'activités.

A G E N C E  D ' U R B A N I S M E  D E  L ' A R R O N D I S S E M E N T  D E  B É T H U N E

E N  P A R T E N A R I A T  
A V E C  L A  C C I  
D E  B É T H U N E

D U  D É V E L O P P E M E N T  É C O N O M I Q U E

Le commerce indépendant, 
traditionnel et de proximité

NUMÉRO

3

JUIN 2009

  REPÈRES
Le périmètre de compétences
de la CCI de Béthune et de 
l’AULAB représente :

• 287 993 (RGP 2009) habitants, 
soit 20% de la population du 
Pas-de-Calais et 7% de celle du 
Nord Pas-de-Calais.

• Une superficie de 67 394 hectares,
soit une densité de population 
de 421 habitants au km² contre 
217 pour le département et 322 
pour la région.

• 4 EPCI regroupant 100 communes

• 2735 CITP (Commerces Indé-
pendants, Traditionnels et de 
Proximité), soit 2585 entrepre-
neurs et 5311 salariés.

  DESCRIPTION DE L’ETUDE / OBJECTIFS
A la suite de la publication de l’offre commerciale des plus de 300 m² au 31 mars 2008, 
la présente  étude a pour objet un état des lieux au 31 décembre 2008, des commerces 
indépendants, traditionnels et de proximité (CITP) des centres-villes des communes de 
l’arrondissement de Béthune. 

Cet état des lieux a un double objectif : quantitatif et qualitatif. 

•  Quantitatif, il s’agit de dénombrer les CITP des différents centres-villes et villages du 
territoire étudié. Cette étude sera mise à jour régulièrement afin de mesurer l’évolution 
de cette offre commerciale.

•  Qualitatif, il s’agit de mesurer les effets de la Loi de Modernisation de l’Économie
(LME) et plus précisément les impacts de la réforme de l’urbanisme commercial. Cela 
permettra aussi d’évaluer les résultats des différentes actions menées par le Fonds 
d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC). Enfin, cela 
permettra d’apprécier, de détecter et même d’anticiper d’autres problématiques, 
comme par exemple l’éventuelle disparition d’une structure commerciale liée à l’âge 
de l’entrepreneur.

Cette étude est également une des premières menée dans le cadre de la future CCI de 
l’Artois. C’est donc pour cela que sont fournis quelques éléments d’analyse et de 
comparaison avec les territoires de la CCI de Lens et d’Arras afin d’alimenter la 
réflexion.

A G E N C E  D ' U R B A N I S M E  D E  L ' A R R O N D I S S E M E N T  D E  B É T H U N E

E N  P A R T E N A R I A T  
A V E C  L A  C C I  
D E  B É T H U N E

A venir :
- La ressource en eau : qualité et usages
   (en 2 publications)
- La qualité de l’air

A venir :
- La fiscalité locale en 2008 : les revenus des 

collectivités et des ménages.
- L’actualisation de l’atlas des plus de 300 m².
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Centre de ressources
L’information géographique joue un rôle fondamental dans l’identification et la compréhension des 

différents phénomènes structurant notre territoire.

Par la capitalisation, l’administration et l’analyse d’un grand nombre de données, le pôle SIG de l’AU-
LAB assure une mission permanente transversale et essentielle de soutien aux différents projets de 
l’Agence.

• Soutien aux études menées par l’Agence

- Observatoires : Réalisation des analyses spa-
tiales et des documents cartographiques néces-
saires au bon fonctionnement des Observatoires.

 - Trame verte et bleue : Structuration et créa-
tion des 52 planches cartographiques de l’atlas et 
des cartes des fiches sites (en collaboration avec 
la Mission Bassin Minier).

• Consolidation du SIG de l’AULAB

Les bases fondatrices du SIG de l’Agence ayant été préalablement posées, l’AULAB a engagé en 2009 
une démarche de consolidation de son SIG :

- mise en conformité des données avec la nouvelle réglementation (adoption du nouveau système 
géographique de référence légal RGF93, avec Lambert-93 comme projection associée) ;

- renforcement de l’intégrité, de la cohérence et de la traçabilité des données par un ensemble de 
mesures phare : renseignement de métadonnées, utilisation de géodatabases…

Ces actions permettront notamment de faciliter les échanges de données et de renforcer l’efficacité 
des collaborations avec les partenaires de l’AULAB.

• Occupation du sol 2009

Participation au groupe de travail et au suivi du projet partenarial de création d’une donnée « occupa-
tion du sol » récente et précise. À ce titre, une nomenclature complète (52 postes de légende) a été mise 
au point afin de permettre des analyses fines sur un éventail large de thématiques (foncière, agricole, 
paysagère…).
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• Site internet aulab.fr

Le site internet de l’AULAB, organisé en 4 par-
ties, a vocation à faire connaître la structure aux 
partenaires et au grand public à travers :

- la présentation du territoire et des missions de 
l’Agence ;

- la présentation des études menées par 
l’Agence aussi bien à l’échelle de la planification 
que du projet urbain ;

- l’explication de l’organisation des Observa-
toires thématiques ;

- un accès aux principales ressources diffu-
sables de l’Agence.

Le site est consultable à l’adresse suivante : 
www.aulab.fr

L’année 2009 a été consacrée à sa mise à jour 
permanente.

- Programme Local de l’Habitat de la Commu-
nauté de Communes de Nœux et Environs :  Réa-
lisation d’une vingtaine de cartes pour la phase de 
diagnostic, afin de présenter une vision géogra-
phique de l’ensemble des facteurs déterminants 
de l’étude et de constituer un outil visuel efficace 
d’aide à la décision.

• Participation aux groupes techniques de la PPIGE

La plate-forme publique de l’information géographique (PPIGE) en Région Nord/Pas-de-Calais per-
met une diffusion de référentiels géographiques gratuits aux différents acteurs de l’aménagement de 
la Région.Dans ce cadre, la PPIGE anime des groupes de travaux thématiques et réfléchit à de nou-
velles acquisitions de données.

L’AULAB participe en particulier à certains groupes sur les déplacements et le foncier. En 2009, 
l’Agence a également participé à la commande et au recettage de la future photographie aérienne ré-
gionale.
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